
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20230331_3

CRÉANCES ÉTEINTES 2023

RAPPORTEUR : Robert JOUVE



Les créances éteintes sont des créances qui restent valides juridiquement en la forme et au
fond  mais  dont  l’irrécouvrabilité  résulte  d’une  décision  juridique  extérieure  définitive  qui
s’impose à la collectivité créancière et qui  s’oppose à toute action en recouvrement  par le
comptable public. Ces situations font suite notamment aux situations de surendettement de
particuliers, liquidation judiciaire d’entreprises, procédure de rétablissement personnel...

Une créance éteinte constitue donc une charge définitive pour la collectivité créancière.

Par courriel  en  date  du 17 févier  2023,  le  service de gestion  comptable  (SGC) de Givors
demande à la commune de comptabiliser en créances éteintes la somme de 42 250,72 euros,
portant sur des créances de loyers ou de taxe locale sur la publicité extérieure relatives à des
sociétés placées en liquidation judiciaire. 

Les créances à l’égard de la commune de Givors sont les suivantes :

Nom des
personnes ou

sociétés

Somme due en
euros

Procédure de
liquidation
judiciaire en
date du

Année et objet
d’émission des

titres

SAS EVA 33 646,30 26/06/2019

2017 et 2018

8 Loyers
commerciaux
trimestriels 

Intersport 4 078,42 06/11/2018

2015 et 2018

3 annuités de
taxe locale sur
la publicité
extérieure

Chantemur 4 526,00 06/03/2019

2015 et 2019

2 annuités de
taxe locale sur
la publicité
extérieure

Total 42 250,72

Il est demandé au conseil municipal de prendre acte des créances  irrécouvrables listées ci-
dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE



• DE PRENDRE ACTE des créances éteintes pour un montant total de 42 250,72 euros ;

• DE DIRE que la dépense résultant de l’admission en créances éteintes sera imputée à
la nature 6542 du budget de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.












































